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AMENDEMENT N CESL2

présenté par
Mme Dubié, M. Giraud et Mme Orliac

ARTICLE 12
Apres|’ainéa 26, insérer |’ alinéa suivant :
«4° bisA Aucinquiemeainéadel’article L. 123-1-2 du code de |’ urbanisme, apres le mot :
« forestiers », sont insérés lesmots : « et de I’ activité agricole, naturelle et forestiere » ; ».
EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement propose d'intégrer dans I’ éaboration du plan local d’ urbanisme une réflexion sur
le dével oppement agricole.
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